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COMMENT CONTACTER NOTRE SERVICE ASSISTANCE 

MUTUAIDE ASSISTANCE 
8-14, avenue des Frères Lumière - 94368 BRY SUR MARNE CEDEX 

7 jours sur 7 – 24 heures sur 24 
 

 par téléphone de France : 01.41.77.45.62 (communication non surtaxée, coût selon 
opérateur, appel susceptible d’enregistrement) 

 par téléphone de l’étranger : +33.1.41.77.45.62 (communication non surtaxée, coût 
selon opérateur, appel susceptible d’enregistrement) 

 par télécopie : 01. 45.16.63.92 

 par e-mail : medical@mutuaide.fr 
 

Pour nous permettre d’intervenir dans les meilleures conditions, pensez à rassembler les informations 
suivantes qui vous seront demandées lors de votre appel : 

 

 Le numéro de votre contrat, 

 Vos nom et prénom, 

 L’adresse de votre domicile, 

 Le pays, la ville ou la localité dans laquelle vous vous trouvez au moment de l’appel, 

 Préciser l’adresse exacte (n°, rue, hôtel éventuellement, etc.), 

 Le numéro de téléphone où nous pouvons vous joindre, 

 La nature de votre problème. 
 

Lors du premier appel, un numéro de dossier d’assistance vous sera communiqué. Le rappeler 
systématiquement, lors de toutes relations ultérieures avec notre Service Assistance. 

NOTICE D’INFORMATION DU CONTRAT D’ASSISTANCE N°4686 
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GARANTIES PLAFONDS DE LA PRISE EN CHARGE 

- Frais de recherche et de secours en montagne 

- Frais de recherche et de secours sur piste et hors-piste 

- Frais de transport au centre hospitalier et frais de retour à la 
station 

 
 

 
10 000 € maximum par évènement 

 
 
 

 

Les termes ci-dessous définis auront entre les parties la signification suivante : 
 

Nous 

MUTUAIDE ASSISTANCE – 8/14 avenue des Frères Lumière – 94368 Bry-sur-Marne Cedex – S.A. au capital de 
9.590.40 € entièrement versé– Entreprise régie par le Code des Assurances RCS 383 974 086 Créteil – TVA FR 
31 3 974 086 000 19. 

 

Assurés/Bénéficiaires 
Personnes inscrites à un voyage à la montagne organisé par TRAVEL MANIA / SKIMANIA, ainsi que les 
organisateurs, les accompagnateurs, encadrants, moniteurs. Ces personnes sont désignées ci-après, sous le 
terme « vous » et doivent avoir leur domicile en France, dans les DROM COM POM ou en Europe. 

 

Domicile 
Votre lieu de résidence principal et habituel en France, dans les DROM COM POM ou en Europe. En cas de 
litige, l’adresse fiscale constitue le domicile. 

 
DROM COM POM 
Guadeloupe; Martinique, Guyane Française, Réunion, Polynésie Française, Saint Pierre et Miquelon, Wallis et 
Futuna, Mayotte, Saint-Martin, Saint Barthelemy, Nouvelle Calédonie. 

 
Europe 
Par Europe, on entend les pays suivants : Allemagne, Andorre, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, 
Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France métropolitaine, Gibraltar, Hongrie, Grèce, Irlande, Italie et Iles, 
Liechtenstein, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Principauté de Monaco, Norvège, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, Roumanie, Royaume Uni, Slovaquie, Slovénie, République Tchèque, Saint-Marin, Suède et Suisse. 

 

Maximum par événement 
Dans le cas où la garantie s’exerce en faveur de plusieurs assurés victimes d’un même événement et assurés aux 
mêmes conditions particulières, la garantie de l’assureur est en tout état de cause limitée au montant maximum 
prévu au titre de cette garantie quel que soit le nombre des victimes. Par suite, les indemnités sont réduites et 
réglées proportionnellement au nombre de victimes. 

 
Nous prenons en charge 
Nous finançons la prestation. 

 
Nullité 
Toutes fraudes, falsifications ou fausses déclarations et faux témoignages susceptibles de mettre en œuvre les 
garanties prévues à la convention, entraînent la nullité de nos engagements et la déchéance des droits prévus à 
ladite convention. 

 

TABLEAU DE GARANTIES 

DEFINITIONS 
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Séjour / Voyage 
Votre séjour avec TRAVEL MANIA / SKIMANIA, depuis le départ du domicile jusqu’au retour au domicile, avec 
un maximum de 90 jours. 

 
Sinistre 
Evénement à caractère aléatoire de nature à déclencher la garantie du présent contrat. 

 
Territorialité 
Monde entier. 

 
 

 

FRAIS DE RECHERCHE ET DE SECOURS EN MONTAGNE 
 

Nous prenons en charge, à concurrence du montant indiqué au Tableau des Garanties, les frais de recherche et 
de secours en montagne à la suite d’un événement mettant votre vie en péril. Seuls les frais facturés par une 
société dûment agréée pour ces activités peuvent être remboursés. 

 
En aucun cas, nous ne pouvons nous substituer aux organismes locaux de secours d’urgence. 

 
 

FRAIS DE SECOURS SUR PISTE ET HORS PISTES 
 

Vous êtes victime d’un accident de ski sur pistes ouvertes et balisées ou en hors-pistes. Nous prenons en charge 
les frais de descente en traîneau du lieu de l'accident jusqu'en bas de pistes ou jusqu’au centre de secours le plus 
proche du lieu de l’accident. Lorsque les services de secours ne peuvent atteindre le lieu de l'accident, les frais 
d'hélicoptère ou de tout autre moyen sont également pris en charge. 

 
Cette prise en charge s’effectue dans la limite du montant indiqué au Tableau des Garanties. 

 

Ces frais sont pris en charge dans la mesure où MUTUAIDE ASSISTANCE est informée avant la fin de votre séjour 
dans la station de ski, et/ou dans les 48 heures suivant l’intervention des secours. 

 
 

FRAIS DE TRANSPORT AU CENTRE HOSPITALIER ET FRAIS DE RETOUR A LA STATION 
 

Suite à un accident de ski sur pistes ou hors-pistes, nous prenons en charge le transport jusqu’à un centre 
hospitalier. Suite à votre hospitalisation et/ou si votre hospitalisation n’est pas jugée nécessaire, nous nous 
engageons, s’il n’y a pas de transport médical, à prendre en charge les frais de transport pour votre retour à la 
station 

 

 

Outre les exclusions figurant à la rubrique "EXCLUSIONS GENERALES", ne donnent pas lieu à notre 
intervention : 

 Les voyages entrepris dans un but de diagnostic et/ou de traitement, 

 L’ivresse, le suicide ou la tentative de suicide et leurs conséquences, 

 Toute mutilation volontaire du Bénéficiaire/Assuré, 

 Les affections ou lésions bénignes qui peuvent être traitées sur place et/ou qui n’empêchent pas le 
Bénéficiaire/Assuré de poursuivre son voyage, 

 Les états de grossesse, à moins d’une complication imprévisible, et dans tous les cas, les états de 
grossesse au-delà de la 36ème semaine, l’interruption volontaire de grossesse, les suites de 
l’accouchement, 

 Les convalescences et les affections en cours de traitement, non encore consolidées et comportant un 
risque d’aggravation brutale, 

DESCRIPTIF DES GARANTIES 

EXCLUSIONS SPECIFIQUES 
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 Les maladies antérieurement constituées ayant fait l’objet d’une hospitalisation dans les 6 mois 
précédant la date de départ en voyage, 

 Les événements liés à un traitement médical ou à une intervention chirurgicale qui ne présenteraient 
pas un caractère imprévu, fortuit ou accidentel, 

 Les frais de prothèse : optique, dentaire, acoustique, fonctionnelle, etc. 

 Les conséquences des situations à risques infectieux en contexte épidémique qui font l’objet d’une mise 
en quarantaine ou de mesures préventives ou de surveillances spécifiques de la part des autorités 
sanitaires internationales et/ou sanitaires locales du pays où vous séjournez et/ou nationale de votre 
pays d’origine. 

 Les frais de cure thermale, traitement esthétique, vaccination et les frais y découlant, 

 Les séjours en maison de repos et les frais y découlant, 

 Les rééducations, kinésithérapies, chiropraxies et les frais y découlant 

 Les hospitalisations prévues. 
 
 

 

Outre les exclusions figurant à la rubrique "EXCLUSIONS SPECIFIQUES", ne donnent pas lieu à notre 
intervention : 

 Les prestations qui n’ont pas été demandées en cours de voyage ou qui n’ont pas été organisées par 
nos soins, ou en accord avec nous, ne donnent pas droit, a posteriori, à un remboursement ou à une 
indemnisation, 

 Les frais de restauration, hôtel, sauf ceux précisés dans le texte des garanties, 

 Les dommages provoqués intentionnellement par le Bénéficiaire/Assuré et ceux résultant de sa 
participation à un crime, à un délit ou à une rixe, sauf en cas de légitime défense, 

 Le montant des condamnations et leurs conséquences, 

 L’usage de stupéfiants ou drogues non prescrits médicalement, 

 L’état d’imprégnation alcoolique, 

 Les frais de douane, 

 La participation en tant que concurrent à un sport de compétition ou à un rallye donnant droit à un 
classement national ou international qui est organisé par une fédération sportive pour laquelle une 
licence est délivrée ainsi que l’entraînement en vue de ces compétitions, 

 La pratique, à titre professionnel, de tout sport, 

 La participation à des compétitions ou à des épreuves d’endurance ou de vitesse et à leurs essais 
préparatoires, à bord de tout engin de locomotion terrestre, nautique ou aérien, 

 Les conséquences du non-respect des règles de sécurité reconnues liées à la pratique de toute activité 
sportive de loisirs, 

 Les frais engagés après le retour du voyage ou l’expiration de la garantie, 

 Les accidents résultants de votre participation, même à titre d’amateur aux sports suivants : sports 
mécaniques (quel que soit le véhicule à moteur utilisé), sports aériens, alpinisme de haute montagne, 
bobsleigh, chasse aux animaux dangereux, hockey sur glace, skeleton, sports de combat, spéléologie, 
sports de neige comportant un classement international, national ou régional, 

 L’inobservation volontaire de la réglementation du pays visité ou de la pratique d’activités non 
autorisées par les autorités locales, 

 Les interdictions officielles, de saisies ou de contraintes par la force publique, 

 L’utilisation par le Bénéficiaire/Assuré d’appareils de navigation aérienne, 

 L’utilisation d’engins de guerre, explosifs et armes à feu, 

 Les dommages résultant d’une faute intentionnelle ou dolosive du Bénéficiaire/Assuré conformément 
à l’article L.113-1 du Code des Assurances, 

 Le suicide et la tentative de suicide, 

 Les épidémies, pollutions, catastrophes naturelles, 

 La guerre civile ou étrangère, émeutes, grèves, mouvements populaires, actes de terrorisme, prise 
d’otage, 

 La désintégration du noyau atomique ou toute irradiation provenant d’une source d’énergie 
présentant un caractère de radioactivité. 

  

EXCLUSIONS GENERALES 
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La durée de validité correspond à la durée des prestations vendues par l'organisateur du séjour. 
En aucun cas la durée des garanties ne peut excéder 90 jours à dater du jour du début du séjour. 

 
 

 

Les remboursements au Bénéficiaire/Assuré ne peuvent être effectués par nos soins que sur présentation des 
factures originales acquittées correspondant à des frais engagés. 

 
Les demandes de remboursement doivent être adressées à : 

 

MUTUAIDE ASSISTANCE 
Service Gestion des Sinistres 

8-14, Avenue des Frères Lumière 
94368 BRY SUR MARNE CEDEX 

 
 

 

En cas de désaccord ou de mécontentement sur la mise en œuvre des garanties de votre contrat, nous vous 
invitons à le faire connaître à MUTUAIDE en appelant le 01.41.77.45.62 ou en écrivant à medical@mutuaide.fr. 

Si la réponse que vous obtenez ne vous donne pas satisfaction, vous pouvez adresser un courrier à : 

MUTUAIDE 
SERVICE QUALITE CLIENTS 

8/14 AVENUE DES FRERES LUMIERE 
94368 BRY-SUR-MARNE CEDEX 

MUTUAIDE s'engage à accuser réception de votre courrier dans un délai de 10 jours ouvrés. Il sera traité dans 
les 2 mois au plus. 

Si le désaccord persiste, vous pouvez recourir à la Médiation de l’Assurance : 

LA MEDIATION DE L’ASSURANCE 
TSA 50110 

75441 PARIS CEDEX 09 
 
 

 

Conformément à l’article 32 de la loi du 6 Janvier 1978, l’Assuré reconnait être informé que l’Assureur, traite 
ses données personnelles et que par ailleurs : 

 les réponses aux questions posées sont obligatoires et qu’en cas de fausses déclarations ou d’omissions, les 
conséquences à son égard peuvent être la Nullité de l’adhésion au Contrat d’assurance (article L 113-8 du Code 
des Assurances) ou la réduction des indemnités (article L 113-9 du Code des Assurances), 

Les destinataires des données le concernant sont principalement les collaborateurs de l’Assureur mais aussi 
ses partenaires pour la mise en œuvre des garanties et les organismes professionnels habilités. 

 En sa qualité d’organisme financier, l’Assureur est soumis aux obligations légales issues principalement du code 
monétaire et financier en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et contre le financement du 
terrorisme et, qu’à ce titre, il met en œuvre un traitement de surveillance des contrats pouvant aboutir à la 
rédaction d’une déclaration de soupçon ou à une mesure de gel des avoirs conformément à l’autorisation 
unique donnée par la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) le 16 Juin 2011. 

 Ses données personnelles pourront également être utilisées dans le cadre d’un traitement de lutte contre la 
fraude à l’assurance que la CNIL a autorisé l’Assureur à mettre en œuvre conformément à l’autorisation unique 
en date du 17 Juillet 2014 ; ce traitement pouvant conduire, le cas échéant, à une inscription sur une liste de 
personnes présentant un risque de fraude. 

DUREE DU CONTRAT 

CONDITIONS DE REMBOURSEMENT 

TRAITEMENT DES RECLAMATIONS 

COLLECTE DES DONNEES 
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 En sa qualité d’Assureur, il est fondé à effectuer des traitements de données relatives aux infractions, 
condamnations et mesures de sûreté soit au moment de la souscription du contrat d’assurance, soit en cours 
de son exécution ou dans le cadre de la gestion de contentieux conformément à l’autorisation unique donnée 
par la CNIL en date du 23 Janvier 2014. 

 Les données personnelles pourront également être utilisées par l’Assureur dans le cadre de traitements qu’il 
met en œuvre et dont l’objet est la recherche et le développement pour améliorer la qualité ou la pertinence 
de ses futurs produits d’assurance et offres de services. 

 

 Les données à caractère personnel le concernant peuvent être accessibles à certains des collaborateurs ou 
prestataires de l’Assureur établis dans des pays situés hors de l’Union Européenne. L’Assuré pourra également 
demander une communication de ces renseignements et exercer son droit d’accès et de rectification sur 
l’ensemble des données le concernant en s’adressant au correspondant Relais Informatique et Libertés - 
MUTUAIDE ASSISTANCE 8/14 Avenue des Frères Lumière - 94368 BRY SUR MARNE Cedex 

 
 

 

Après vous avoir réglé une indemnité, nous sommes subrogés dans les droits et actions que vous pouvez avoir 
contre les Tiers responsables du Sinistre, comme le prévoit l'article L.121-12 du Code des Assurances français. 
Notre subrogation est limitée au montant de l'indemnité que nous vous avons versée ou des services que nous 
avons fournis. 

 

 

Conformément aux dispositions de l’Article L 121-4 du Code des assurances, quand plusieurs assurances sont 
contractées sans fraude, chacune d’elle produit ses effets dans les limites des garanties du contrat, et dans le 
respect des dispositions de l’Article L 121-1 du Code des assurances. 

 

 

En application de l’article L 114-1 du Code des assurances, toute action dérivant du présent contrat est 
prescrite par deux ans à compter de l’évènement qui y donne naissance. 

Toutefois, ce délai ne court : 

 en cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour où 
l’Assureur en a eu connaissance ; 

 en cas de Sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils l’ont 
ignoré jusque-là. 

 

Ce délai de prescription peut être interrompu,  conformément  à  l’article L  114-2  du  Code des assurances, 
par une des causes ordinaires d’interruption suivantes : 

 la reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait (article 2240 du Code civil)  

 une demande en justice, même en référé, jusqu’à extinction de l’instance. Il en est de même lorsqu’elle 
est portée devant une juridiction incompétente ou lorsque l’acte de saisine de la juridiction est annulé 
par l’effet d’un vice de procédure (articles 2241 et 2242 du Code civil). L’interruption est non avenue si 
le demandeur se désiste de sa demande ou laisse périmer l’instance, ou si sa demande est définitivement 
rejetée (article 2243 du Code civil) ; 

 une mesure conservatoire prise en application du Code des procédures civiles d’exécution ou un acte 
d’exécution forcée (article 2244 du Code civil). 

Il est rappelé que : 

L’interpellation faite à l’un des débiteurs solidaires par une demande en justice ou par un acte d’exécution 
forcée ou la reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait interrompt le délai de 
prescription contre tous les autres, même contre leurs héritiers. 

 

SUBROGATION 

PLURALITE D’ASSURANCES 

PRESCRIPTION 
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En revanche, l’interpellation faite à l’un des héritiers d’un débiteur solidaire ou la reconnaissance de cet héritier 
n’interrompt pas le délai de prescription à l’égard des autres cohéritiers, même en cas de créance hypothécaire, 
si l’obligation est divisible. Cette interpellation ou cette reconnaissance n’interrompt le délai de prescription, à 
l’égard des autres codébiteurs, que pour la part dont cet héritier est tenu. 

Pour interrompre le délai de prescription pour le tout, à l’égard des autres codébiteurs, il faut l’interpellation 
faite à tous les héritiers du débiteur décédé ou la reconnaissance de tous ces héritiers (article 2245 du Code 
civil). 

L’interpellation faite au débiteur principal ou sa reconnaissance interrompt le délai de prescription contre la 
caution (article 2246 du Code civil). 

Le délai de prescription peut être interrompu également par : 

 la désignation d’un expert à la suite d’un Sinistre ; 

 l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception (adressée par l’Assureur à l’Assuré en ce qui 
concerne l’action en paiement de la cotisation, et adressée par l’Assuré à l’Assureur en ce qui concerne le 
règlement de l’indemnité de Sinistre). 

 

 

Le présent contrat est régi exclusivement par la loi française. Tout différend s’y rapportant, à défaut de 
résolution amiable, sera de la compétence exclusive des juridictions françaises. 

 

 

 Portant sur le risque à garantir 
Toute réticence ou fausse déclaration intentionnelle et toute omission ou déclaration inexacte non intentionnelle 
de votre part portant sur le risque à garantir peuvent être sanctionnées dans les conditions prévues par les 
articles L.113-8 et L.113-9 du code des assurances en tenant compte du caractère collectif du Contrat. 

 Au moment du Sinistre 
Toute fraude, réticence ou fausse déclaration intentionnelle de votre part sur les circonstances ou les 
conséquences d’un Sinistre entraînera la perte de tout droit à prestation ou indemnité pour ce Sinistre. 

 

 

L’autorité chargée du contrôle de MUTUAIDE est l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) – 61 
rue Taitbout – 75009 Paris. 

LOI APPLICABLE ET MODALITES DE REGLEMENT EN CAS DE LITIGE 

FAUSSES DECLARATIONS 

AUTORITE DE CONTROLE 


